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Résumé 

Les vers blancs des cultures causent des dégâts considérables, ce sont des ravageurs 

polyphages qui s’attaquent pratiquement à plusieurs cultures. Les agriculteurs sont orientés 

vers la lutte chimique. La présente étude a pour objectif de proposer des solutions alternatives 

basées sur l’utilisation des produits naturels  pour lutter contre ces bio-agresseurs.  

L’objectif principal de notre travail est de vérifier l’efficacité de l’huile essentielle de 

Thymus vulgaris  in vitro sur les larves deux espèces de ver blanc et de tester en même temps 

l’effet de cette huile sur l’entomopathogène autochtone Beauveria sp..  

Les résultats de la première partie  montre que l’HE de T.vulgaris exerce une action 

insecticide intéressante vis-à-vis les deux espèces de ver blanc avec une efficacité plus 

marqué sur les larves de VB1 en éliminant  86.67% des individus.  

L’analyse des résultats de l’activité antifongique in vitro montre que l’HE de T. vulgaris, 

présente une activité inhibitrice totale (100%) de la croissance mycélienne de Beauveria sp. 

pour toutes les doses testées 0.5%, 0.25%, 0.125% et 0.062%.   

Mots clés : Thymus vulgaris, huile essentielle (HE), effet larvicide, Ver blanc, activité 

antifongique, Beauveria sp. 
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Les dégâts provoqués en agriculture par les vers blancs sont importants dans le monde.    

Les dommages se caractérisent dans les cas les plus graves par une destruction complète du 

système racinaire en laissant la terre à nu (Balachowsky , 1962 ). 

En Algérie, les Melolonthini et plus particulièrement Geotrogus deserticola (Blanch.) commet 

de gros dégâts sur les racines des végétaux les plus variées et notamment sur les céréales 

(Mesbah et Boufersaoui, 2002). Les zones les plus touchées sont les wilaya de Tlemcen, Sidi 

Bel Abbès, Ain Timouchant , Mostaganem, Tissemsilt , Chlef , Constantine, Médéa, et Oran 

(Anonyme, 2006).   

La polyphagie de cette espèce, sa large répartition dans l’espace et sur des hôtes variés 

rendent difficile la mise au point d’une lutte chimique efficace. Parallèlement  il est admis 

maintenant que l’utilisation des pesticides a conduit progressivement à des problèmes 

d’ordres génétiques, environnementaux et sanitaires, ce qui nécessite la recherche de 

nouveaux moyens de bio-control.   

Parmi les interventions en faveur d'une lutte biologique, il y a l’emploi des 

champignons entomopathogènes et des substances d’origines naturelles et plus 

particulièrement les  huiles essentielles qui sont des mélanges de différents composés 

aromatiques volatiles, extraits à partir des plantes.  Ces agents de lutte biologique  

représentent actuellement des solutions alternatives de lutte pour la protection des cultures 

contre les bio-agresseurs, (Aiboud, 2012). 

La lutte intégrée est une stratégie multidisciplinaire de contrôle des bio-agresseurs  qui 

associe différentes formes de lutte.  L'objectif principal de cette étude ; est de vérifier la 

possibilité d’utiliser l’huile essentielle d’une plante aromatique  Thymus vulgaris réputées 

pour son potentiel biopesticide   en combinaison avec l’entomopathogène autochtone 

Beauveria sp. pour contrôler les populations larvaires du ver blanc.  C'est dans cette 

perspective, que notre travail s’insère en se focalisant sur :  

1. L’évaluation  de l’activité insecticide de l’huile essentielle  de T. vulgaris sur les 

larves du ver blanc  afin d’envisager son utilisation comme moyen de lutte alternatif 

préservant l'environnement. 

2. L’étude de l’activité antifongique de cette huile sur l’entomopathogène Beauveria sp. 
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I. Introduction  

Les hannetons sont des coléoptères d'assez grande taille, dont les larves sous terraines 

appelées vers blancs sont des ravageurs des cultures depuis des temps immémoriaux  

(Nageleisen et Meyer, 2015).   Ils forment un groupe important d’insectes se nourrissant de 

plantes, dont plusieurs peuvent causer des dégâts considérables sur le plan économique.                  

Ces insectes font partie de la grande famille de  Scarabaeidae, dont plus de 30 000 espèces ont 

été dénombré à travers le monde (Belbel et Smaili, 2015).                                           

Les pullulations incontrôlables des vers blancs et la non-maitrise des facteurs de leur 

dynamique de population font d’eux des ravageurs fortement nuisibles aux cultures         

(Yahiaoui et Bekri, 2014).   

II. Systémique des vers blancs  

Les vers blancs appartiennent à l’ordre des coléoptères. Leur classification a été  

proposée par Peverimhoff (1933, 1938) et suivi par Sainte Claire et Mequignon 

(Balachowsky, 1962). La super famille des Scarabaeoidea appartient au sous-ordre de 

polyphaga et comprend une grande famille les Scarabaeidae. Ces insectes constituent une 

classe parmi laquelle beaucoup d'espèces phytophages nuisent aux feuilles ou aux fleurs de 

plusieurs productions végétales. Beaucoup de ces espèces nuisibles appartenant à la                           

sous-famille des Melolonthinae  et sont représentées  par les genres Polyphylla, Anoxia, 

Melolontha d'une part, et d'autre part, de divers genres très voisins les uns des autres groupés 

sous le terme de Rhizotrogini (figure 01). Cette tribu comprend de nombreux genres 

principalement répandus en Asie et en Afrique du Nord. En Eurasie vivent surtout des  

Amphimalton et des Rhizotrogus, tandis qu'en Afrique du Nord, les vers blancs appartiennent 

essentiellement aux genres: Pseudoapterogyna et Géotrogus dont les adultes sont plus ou 

moins aptères (Montreuil, 2008). 
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Figure 01: Phylogénie et distribution des Rhizotrogini  (Montreuil,  2003                             

in  Bousnane et Ghani 2017) 
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III. Principales espèces  

Les hannetons sont des insectes à métamorphose holométabole (métamorphose 

complète), Ils passent par quatre états biologiques distincts: œuf, larve, nymphe et adulte. 

III .1  Hanneton européen (Rhizotrogus majalis) 

III.1.1  Description 

   Les larves du hanneton européen dont le nom scientifique est Rhizotrogus majalis 

(figure 02),   se distinguent des autres par le motif en « Y » que forment les soies de l'écusson 

anal. L'adulte est un hanneton de taille moyenne, d'environ 14 mm, brun clair et de forme 

ovale (khodja et Boukouche, 2016).  

            

Figure 02 : Hannetons européen (Rhizotrogus majalis),  A: Larve et B: adulte                 

(Légaré et al., 2015) 

III.1.2 Cycle de vie 

     Le hanneton européen a un cycle d’un an (figure 03). Au début de juin, l’adulte 

émerge du sol pour s’accoupler à la nuit tombante dans les arbres ou sur d’autres supports 

élevés.   Environ deux semaines plus tard, la femelle retourne au sol pour pondre ses œufs 

vers la fin de Juin et début Juillet. Chaque femelle peut pondre entre 20 et 30 œufs, qui 

mettent de 2 à 3 semaines pour éclore. Les larves muent deux fois pour atteindre une taille 

d’environ 2 cm de long vers la fin de l’été. Les larves s’enfouissent dans le sol pour passer 

l’hiver puis elles remontent très tôt vers la surface au printemps pour s’alimenter de nouveau.  

À la fin de Mai ou au début de Juin, elles redescendent profondément dans le sol pour se 

transformer en pupe, puis en adulte (Smeesters, 2013) 

 

A B 
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Figure 03 : Cycle de vie de Rhizotrogus majalis (Belbel et Smaili, 2015).                                        

III .2  Hanneton commun (Phyllophaga anxia) 

III.2.1  Description 

Coléoptère trapu mesurant jusqu’à 2 cm et de couleur brun foncé ou noire, 

contrairement au hanneton européen qui est plus pâle et plus petit. Le hanneton commun 

possède également une pince bien visible au bout des premières pattes, alors que le hanneton 

européen n’en a pas. Comme tous les hannetons, il possède des antennes courtes se terminant 

par une massue formée de lamelles et ses larves ressemblent à de grosses crevettes blanches 

en forme de C (figure 04) (Smeesters, 2013) 

             

Figure 04 : Hanneton commun (Phyllophaga anxia), A : Larve et B : adulte  

(Légaré et al., 2015) 

 

B A 
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III .2.2 Cycle de vie   

Phyllophaga anxia a un cycle de trois ans (figure 05). La femelle dépose ses œufs dans 

une boule de terre dans le sol, les œufs éclosent deux à trois semaines   plus tard, les jeunes 

larves se nourrissent alors de végétation en décomposition pendant le premier été, hibernent 

dans le sol, ensuite se nourrissent de racines de plantes le second été. Après un autre hiver, les 

larves se nourrissent jusqu’au mois de Juin du troisième été, finissent par se transformer en 

pupe après deux à trois semaines, ensuite la forme adulte apparaît, mais demeure dans le sol 

jusqu’au printemps de la quatrième année (Smeesters, 2013). 

. 

 

Figure 05 : Cycle de vie du Phyllophaga anxia (Belbel et Smaili, 2015). 

III .3  Scarabée japonais (Popillia japonica)  

III .3.1  Description 

Les  larves de Popillia  japonica  comportent  trois stades larvaires déterminés à l’aide 

de la mesure de leur capsule Céphalique. On peut les différencier des autres espèces de vers  

blancs par la présence d’un V formé par les poils sur le dernier segment abdominal de la larve 

ainsi que  par l’ouverture transversale de l’anus.  

Les adultes sont verts métalliques et bruns cuivrés (figure 06). Une rangée de poils blancs 

disposés en forme de 5 petits pinceaux est présente de chaque côté de l’abdomen. Leur taille 

moyenne est de 10 mm de longueur et 7 mm de largeur (Vittum et al., 1999). 
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Figure 06 : Scarabées japonais (Popillia japonica)  A : Larve et B : adulte                      

(Légaré et al., 2015) 

III.3.2  Cycle de vie 

Le scarabée japonais n'a qu'une seule génération par année (figure 07) .L'insecte hiverne 

sous forme de larve de troisième stade larvaire enfouie dans le sol. Le printemps suivant, une 

fois que la température du sol dépasse 15 °C, les larves se rapprochent de la surface et se 

nourrissent de racines de plantes jusqu'à  la fin juin, moment où elles se transforment en pupes 

et deviennent adultes. L'adulte s'extirpe du sol au début juillet et vit une quarantaine de jours. 

Après l'accouplement, les femelles pondent leurs œufs dans le sol. Ceux-ci éclosent quelques 

semaines plus tard. Les larves commencent alors à se nourrir de racines et passent par trois 

stades larvaires avant de se préparer à hiverner (Khodja et Bekkouche, 2016). 

 

Figure 07 : Cycle de vie de Popillia japonica (Libeo, 2014) 

 

A B 

http://www.bromont.net/wp-content/uploads/2017/07/Japanese-beetle-life-cycle-Joel-Floyd.png
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IV. Lutte contre les vers blancs 

IV.3  Lutte mécanique 

Les larves sont très  sensibles aux chocs, ainsi qu'à la déshydratation. Durant l'été les 

vers blancs se tiennent dans la couche superficielle du sol où ils dévorent les racines.                    

C’est à  ce moment-là, que la lutte mécanique semble le plus efficace puisque  le labour 

remonte en surface les larves, ce qui les expose au soleil et aux oiseaux.  Cette méthode est 

cependant difficile à appliquer en forêt en raison de la présence de nombreuses souches et 

racines. De plus une fois la plantation réalisée, l’intervention sera limitée aux interlignes 

(Abgrall, 1991). 

IV.4  Lutte chimique 

A.  Traitement  intégral en période automnale : Consiste  à un  procéder  de   l’épandage  

du  produit  insecticide  qui  sera  suivi  d’un  cover cropage  afin  d’enfouir  le  produit.                        

Il  existe  encore  une  autre  méthode  de  lutte  qui  consiste  en  l’enrobage  de  la  semence  

de  céréales  par  un  insecticide  approprié .  C’est  une  opération  qui  permet  d’éloigner  les  

vers  blancs  du  système  racinaire  après  levée  de  la  céréale.   

B. Traitement  par  bandes en  période  printanière :  Le  traitement  est  localisé  au  

niveau  des  parcelles  de  céréales  (pourtour  des  taches). Cette  méthode  est   à  appliquer  

pour  les  parcelle  infestées  de 5 à 9  larves /m
2
.  La  quantité  de  produit  utiliser  est  la  

moitié  de  celle  recommandée  pour  le  traitement  intégral.  Il  est  recommandé  d’effectuer  

ce  traitement  de  préférence  10  à  15  jour  avant  les  semis.  

Il  faut  maintenir  les  traitement  engagés  durant  une  période  d’au  moins  deux 

années successives  pour  parvenir  à  rompre  le  cycle  biologique  de  l’insecte  en  question  

et  de  juguler  le  niveau  de  population. 

IV.5  Lutte biologique  

Les hannetons sont sensibles aux maladies fongiques. Parmi les principaux 

champignons responsables d’infections, il est relevé des Beauveria, en particulier B. bassiana.                    

Il contamine les hannetons selon le mode d'action classique des champignons 

entomopathogènes : après avoir perforé la cuticule de la larve, le mycélium pénètre et 

colonise l'intérieur de l'insecte, puis il synthétise des protéines qui entraînent la mort de la 

larve.  Il existe des spécialités commerciales à base de nématodes entomopathogènes : 

Heterorhabditis bacteriophora. Cet auxiliaire parasite et tue les larves de hanneton et 

d’otiorhynque (charançon). Mais les conditions d’applications sont très restrictives, le sol doit 



Synthèse bibliographique                                                                                                                  Chapitre I : Vers blancs 

 

9 
 

être humide durant les 5 semaines qui suivent le traitement et la température du sol doit être 

supérieure à 12 °C (Anonyme, 2013). 

IV.6  Lutte intégrée 

La lutte intégrée est un processus qui s’applique à la planification et à la gestion des 

terrains pour prévenir les problèmes de ravageurs. Il favorise la prise de décisions 

relativement au moment et à la nature des interventions en cas de problèmes. Un des principes 

clés de la lutte intégrée est de ne prendre des mesures contre les organismes nuisibles que 

lorsque leur nombre l’exige, et non de façon systématique. Dans la plupart des cas, il suffit 

simplement    de restreindre les populations de ravageurs  à un niveau où ils ne causent plus 

de dégâts, sans les éliminer complètement. Dans le cadre d’un programme de lutte intégrée, 

les responsables de la lutte antiparasitaire ont recours au dépistage pour recueillir                          

les renseignements nécessaires afin de décider quelles mesures il faut prendre. Si le traitement 

s’avère nécessaire, ils ont recours à la combinaison de mesures la plus efficace pour 

l’emplacement. Vous pouvez aussi avoir recours à cette approche pour combattre les 

organismes nuisibles, y compris les vers blancs  (anonyme, 2000). 
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I. Introduction  

 Les plantes ne peuvent fuir devant un prédateur mais elles possèdent d’autres moyens            

de défense, les épines, crochets et poils urticants sont des organes de défense mécanique, 

surtout utiles contre certains grands animaux, mais le vrai secret de l’autoprotection             

des plantes réside dans la subtile chimie de leurs toxines, si une plante n’est pas attaquée par       

un insecte, c’est en effet qu’elle s’en défend chimiquement (Bernard et al., 2009). 

L'emploi des extraits de plantes comporte des avantages certains. En effet les plantes 

constituent une source de substances naturelles qui présente un grand potentiel d'application 

contre les insectes et d'autres parasites des plantes et du monde animal (Bonzi, 2007). 

Les produits biodégradables provenant de plantes constituent une bonne alternative  qui 

permet aux producteurs de pouvoir assurer la protection de leurs cultures à un coût 

relativement faible.  La réduction de l'emploi des pesticides chimiques due à l'utilisation      

des extraits de plantes contribue énormément à la réduction de la pollution de l'environnement    

et cela permet également d'améliorer la santé publique des populations (Weaver et al., 2000). 

II.  Substances défensives des plantes  

 Les plantes synthétisent de nombreux métabolites secondaires dotés de propriétés 

insectifuges (basilic, carotte, citronnelle, écorce de citrus, eucalyptus, oignon, tagète et même 

les feuilles de tomate). Fongicides (ail, amarante, manioc amer, oignon, papayer, piment 

rouge, ricin), nématicides (crotalaire, lilas de Perse, ricin, tagète).  Leur efficacité dépend de 

l’organe de la plante utilisé (graines, écorce, feuilles, tiges, bulbes) et du moment de 

prélèvement de celui-ci (PIP, 2011).   

Les substances actives contenues dans ces plantes agissent de différentes manières sur  

les  maladies et les insectes, pour  les maladies, elles inhibent le développement des 

champignons et efforcent les défenses immunitaires des plantes contre la plupart des parasites 

(mildiou, oïdium).  

La littérature mentionne plusieurs exemples de plantes dont les genres Verafrum, Derris, 

Chrysanfhemum ayant des propriétés insecticides et qui ont orienté la mise au point de 

produits commerciaux modernes très actifs. C’est ainsi qu’avec plus de 400.000 substances 

chimiques (terpènes, alcaloïdes, phénols, tannins) la règne végétal constitue la plus grande 

source de produits insecticides naturels du monde (Israicnra, 1997).                                                        
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Les plantes ayant des propriétés insecticides ont un :  

a) Effet répulsif : les insectes sont repoussés par le goût ou l’odeur de ces substances.   

b) Effet insecticide : par ingestion des feuilles traitées, certains insectes meurent.   

c) Effet sur le comportement sexuel : après traitement avec certaines plantes alternatives, 

on constate un changement de comportement ou de diminution de la capacité de 

reproduction pouvant aller jusqu’à la stérilité complète de l’insecte.   

d) Effet physique : une toxicité de contact qui provient de la formation d’un film 

imperméable sous forme de cuticule isolant l’insecte de l’air et provoquant son 

asphyxie.  

e) Effet sur le système nerveux : Parmi les molécules qui agissent sur le système nerveux 

des  insectes,  les plus connues appartiennent généralement au groupe des alcaloïdes, 

des pyréthrinoïdes et des huiles essentielles (Abbad et Abbad, 2015).  

III.  Cibles des toxines naturelles des plantes chez les insectes  

III.1  Système nerveux   

III.1.1  Alcaloïdes   

Le premier alcaloïde d’origine végétale qui a été décrit est la nicotine, sa principale 

source est Nicotiana Rustica L, sa principale cible est le récepteur à l’acétylcholine                  

(Benner, 1993).  

III.1.2  Pyréthrinoïdes 

 La pyréthrine I est la première pyréthrine naturelle isolée à partir des fleurs séchées de 

Chysanthemum cinerarefolium Visian, l’action des pyréthrinoïdes s’applique  sur la fermeture 

des canaux sodium qui s’ouvrent  durant l’activité nerveuse normale, il en résulte une 

pénétration des ions sodium dans le neurone, induisant des bouffées répétitives de potentiels 

d’action (Henn et Weinzierl, 1989). La mort des insectes survient rapidement, suite au 

blocage du système nerveux.   

III.1.3  Huiles essentielles  

Des travaux récents montrent que les monoterpènes inhibent le cholinestérase                      

(Keane et Ryan, 1999). En générale, les huiles essentielles sont connues comme des 

neurotoxiques à effets aigus interférant avec les transmetteurs actopaminergique des 

arthropodes (Fanny, 2008).  
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III.2  Systèmes hormonaux  

 Les  molécules intervenant sur les systèmes hormonaux ont pour cible l’hormone 

juvénile ou l’ecdysone.   

III.2.1  L’hormone juvénile  

 Le précosène, isolé en 1976 de l’Agreraturn mexicanum, est la première molécule dont 

les effets sur l’hormone juvénile ont été rapportés, il inhibe la sécrétion de l’hormone juvénile 

et entraîne une métamorphose précoce chez les insectes. Cet effet résulte de la destruction des 

corporalité, conduisant à une atrophie des glandes sécrétrices des insectes qui finissent par 

mourir. 

III.2.2  L’ecdysone 

L’azadirachtine est la première molécule d’origine végétale décrite dont les cibles 

primaires sont leurs sites répondant à l’ecdysone. Les effets de l’azadirachtine se traduisent 

d’une part par un arrêt du développement  larvaire et un blocage des mues, et d’autre part par 

une inhibition de l’alimentation.  

IV.   Les huiles essentielles 

IV.1  Définition  

 Les huiles essentielles (HE) sont des extraits végétaux volatiles et odorants appelés 

également substances organiques aromatiques liquides, qu'on trouve naturellement dans 

diverses parties des arbres, des plantes et des épices, elles sont volatiles et sensibles à l'effet 

de la chaleur, elles ne contiennent pas de corps gras (Bessedik et Khenfer, 2015).  

IV.2  Localisation des huiles essentielles  

Les HE sont largement répartir dans le règne végétal. Certaines familles sont 

particulièrement riches comme les Conifères, les Myrtacées et les Ombellifères.                           

Elles peuvent se rencontrer dans tous les organes végétaux : sommités fleuries, écorce, 

racines, rhizomes, fruit, bois,….etc. Dans une même plante, elles peuvent être présentes dans 

différents organes. La composition des HE peut alors varier d’un organe à l’autre        

(Rhayou, 2002). 

La synthèse et l'accumulation d'une huile essentielle sont généralement associées à la 

présence de structures histologiques spécialisées, le plus souvent situées sur ou à proximité de 

la surface du végétal (Bruneton, 1987 in Benazzeddine, 2010). Il existe en fait quatre 

structures sécrétrices : 



Synthèse bibliographique                                                       Chapitre II : Effets des substances défensive des plantes 

 
 

13 
 

 Les cellules sécrétrices chez les Lauracées, Zingibéracées elles sont soit superficielles, 

appartenant à l’épiderme comme  les glandes sécrétrices de l’épicarpe de fruit de 

clémentine; soit sous cutanées, comprises dans des assises définies comme les bandelettes 

sécrétrices situés dans le mésocarpe de fruits de céleri, canaux sécréteurs localisés dans les 

graines de Carvi (Abi-ayad et  al., 2012). 

 Les poils glandulaires épidermiques chez les Lamiacées, Géraniacées. 

 Les poches sphériques schizogénes chez les Astéracées, Rosacées, Rutacées Myrtacées. 

 Les canaux glandulaires lysigènes : On les retrouve chez les Conifères, Ombellifères 

(Bousnane et Ghani, 2017) 

IV.3  Activités biologiques 

Les huiles essentielles permettent aux plantes de s'adapter à leur environnement et 

assurer leur ultime défense, elles jouent plusieurs rôles écologiques tel que l’interaction plante 

animale, pour leur protection contre les prédateurs (Ormeno, 2007; Fouché et al ., 2008).     

Les huiles essentielles ont un grand pouvoir antifongique aérien et cutané.                             

Les modes d'actions antifongiques sont assez semblables à ceux décrits pour les bactéries 

(Dongmo et al., 2002). 

La plupart des composés terpéniques sont de très bons agents antifongiques.                            

Le thymol, le carvacrol, et l'eugénol sont ici les composés les plus actifs. Un grand nombre de 

composés volatils ont été testés contre une large gamme de champignons: Candida                          

(C. albicans), Aspergillus (A. niger, A. flavus, A. fumigatus), Pénicillium chrysogenum et bien 

d'autres (Kalemba et Kunicka, 2003).   

La mise en évidence de leurs activités biologiques a fait l’objet de nombreuses études 

(Bakkali et al., 2008). Pattnaik et al. (1997) ont testés cinq constituants aromatiques des 

huiles essentielles (le cinéole, le citral, le géraniol, le linalol et le menthol) pour leur activité 

antimicrobienne et antifongique. En terme d’activité antibactérienne le linalol a été le plus 

efficace. Pour l’activité antifongique, le citral et le géraniol ont inhibé la majorité  des 

champignons testés (Khaldi, 2017). 

IV.4  Propriétés physico-chimiques des HE 

On trouve généralement les HE incolores ou jaune pâle à l’état liquide à température 

ordinaire. Toutes les HE sont volatiles, odorantes et inflammables. Leur densité est le plus 

souvent inférieure à 1. Seules trois HE officinales ont une densité supérieure à celle de l’eau, 

ce sont les HE de cannelle, de girofle et de sassafras. Elles sont peu solubles dans l’eau, 
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solubles dans les alcools et dans la plupart des solvants organiques. Elles sont altérables et 

très sensibles à l’oxydation (Rhayour, 2002). 

IV.6 Classification des huiles essentielles  

D’après Ait Hellal et Hadrbache (2011), les huiles essentielles sont des mélange 

complexes et éminemment variables de constituants qui appartiennent, de façon quasi 

exclusive, à deux groupes caractérises par des origines biogénétiques distinctes : le groupe des 

terpénoides et le groupe des composés aromatique. 

A.  Les terpénoides  

Le terme terpénoide désigne un ensemble de substances présentant le squelette des 

terpènes (qui sont des hydrocarbonés naturels de structure soit cyclique soit à chaine ouvert) 

avec une ou plusieurs fonctions chimiques (alcool, aldéhyde, cétone, acide, lactone, etc...).   

 

B.  Les composés aromatiques  

Les dérivées du Phénylpropane sont beaucoup moins fréquents que les précédents, ce 

sont très souvent des Allylphénols, Propénylphénols, Anéthol, Aisaldéhyde, Apiol (Estragol), 

Eugénol, Safrole, Asarones, Cinnamaidéhyde, Cinnamyl alcohol. 

On peut également  rencontrer dans les huiles essentielles des composés comme la vanilline 

(assez fréquente)  ou comme l’authranilate de méthyle.  
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I. Généralités 

Le nom "Thymus" dérive du mot grec « thymos » qui signifie "parfumer" à cause de 

l’odeur agréable que la plante dégage (Pariente, 2001). L’espèce Thymus vulgaris L.  est un 

élément caractéristique de la flore méditerranéenne, connu surtout pour ses qualités 

aromatiques, elle a aussi de très nombreuses propriétés médicinales (Iserin, 2001). 

Il existe une variation de la production des composés secondaires chez certaines espèces 

végétales que l’on appelle polymorphisme chimique. Cette variation peut être quantitative ou 

qualitative. Un grand nombre d’espèces possèdent des individus dont les composés 

secondaires varient quantitativement d’un individu à un autre. Par contre, les exemples de 

variation qualitative, c'est-à-dire l’existence de chémotypes au sens strict dont les individus 

peuvent porter des molécules de nature chimique différentes les uns des autres, sont moins 

fréquents. C’est notamment  le cas de Thymus vulgaris qui exprime six formes de chémotypes 

différents, chaque chémotype est nommé suivant le composant principal de son huile 

essentielle (exemples : thymol (T), carvacrol (C),…) (Amiot, 2005). 

II. Origine et distribution  

Thymus vulgaris est indigène de l’Europe du sud, on le rencontre depuis la moitié 

orientale de la péninsule ibérique jusqu’au sud-est de l’Italie, en passant par la façade 

méditerranéenne française (Ozcan et chalchat, 2004 ; Amiot ,2005). Il est maintenant cultivé 

partout dans le monde comme thé, épice et plante médicinale (Kitajima, Ishikawa                      

et al., 2004).  T. vulgaris se présente toujours dans un état sauvage en plaines et collines 

comme la lavande, le romarin, la sauge et beaucoup d’autres plantes sauvages (Kaloustian El-

Moselhy et al., 2003).   

Cette plante spontanée pousse abondamment  dans les mieux arides, caillouteux et ensoleillés 

des bords de la mer à la montagne (Abdalli et Malek, 2017).                             

III. Description  

Sous-arbrisseau touffu et dressé, pouvant atteindre 40 cm de hauteur, à tiges fortement 

ramifiées, ligneuses et tortueuses à la base.  Les rameaux blanchâtres car courtement velus, 

portent des feuilles persistantes , de petite taille (3 à 12mm de long sur 0.5 à 3mm de large), 

opposées, lancéolées ou linéaires, à limbe entier ; elles sont subsessiles et de couleur vert 

grisâtre ;beaucoup sont le point de départ de ramuscules très courts ,formant des faisceaux de 

petites feuilles issus de celles de tiges, leur face inférieur est feutrée et ponctuée de poils 

sécréteurs, alors que leur face supérieur est glabre et marquée par une nervure centrale 
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déprimée;  les marges du limbe sont généralement enroulées sur la face ventral ,ce qui donne 

à la feuille une forme générale d’aiguille. 

Les fleurs, regroupées par 2 ou 3 à l’aisselle des feuilles plus grandes que les autres ,sont 

rassemblées en glomérules ovoïdes ;elles sont de petite taille et zygomorphes; le calice est 

velu, hérissé de poils durs, en  forme de tube ventru à la base et de 3à 4 mm de long; il est 

formé de 5 sépales soudés en 2 lèvres inégales, celle du haut étant tridentée et celle du bas 

bilobée, ciliée et arquée  (Eberhard et al., 2005). 

 

                                     

Figure 08 : Aspects morphologiques de Thymus vulgaris.  (Iserin, 2001 in Ghania, 2010) 

IV. Classification botanique de Thymus vulgaris 

D’après Morales (2002) Thymus vulgaris est classé comme suit : 

Règne………………………….....Plantes 

    Sous règne……………………… Plantes vasculaires 

         Embranchement………………. Spermaphytes 

              Sous embranchement ………….Angiospermes 

                    Classe…………………………. Dicotylédones 

                          Sous classe……………………..Dialypétales 

                              Ordre………………………….Labiales 

                                   Famille………………………...Lamiacées 

                                        Genre…………………………Thymus 

                                             Espèce ………………………Thymus vulgaris L. 
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V. Propriétés du thym 

 Assaisonnement des aliments et des boissons. 

 Antiseptique, désinfectant dermique et un spasmolytique bronchique dont il est indiqué 

pour traiter les infections  des voies respiratoires supérieures 

 Les principaux constituants du thym montrent des propriétés vermifuges et vermicides 

(Bzaylko et Stzeleka, 2007) 

 Propriétés antivirales, antifongique, anti inflammatoires, et antibactériennes dont une 

étude récente a montré que les extraits méthanoliques et hexaniques des partie aériennes 

de Thymus vulgais inhibent la croissance de Mycobacterium tuberculosis (bactérie qui 

cause la tuberculose) (Jiminer-Arellanes et al., 2006) 

 Propriétés  anthelminthiques (Al-Bayai, 2008) 

 Propriétés antioxydants (Takeuchi et al., 2004 ; Golmakani et Rezaei,2008) en raison de 

ces propriétés, le thym est utilisé comme un conservateur afin de  prolonger la durée de 

conservation des poissons Thunnus thymnus durant leur stockage (Zeghad, 2012). 

 

I.5. Composition Chimique de Thymus vulgaris 

De nombreuses études ont révélé que les parties aériennes de Thymus vulgaris sont très 

riches en plusieurs constituants dont la teneur varie selon la variabilité des conditions 

géographiques, climatiques, de séchage, de stockage et des méthodes d’études (extraction 

et détection). L’hybridation facile de l’espèce mène à une grande variabilité 

intraspécifique, qui affecte l’homogénéité du rendement d’extrait et sa composition en 

produits chimique (Balladin et Headley, 1999 ; Amiot, 2005).  La teneur en huile 

essentielle de la plante varie de 5 à 25 ml/Kg et sa composition fluctue selon le chémotype 

considéré (Bruneton, 1999) ; l’huile essentielle de Thymus vulgaris a été analysée en 

utilisant la chromatographie en phase gazeuse (CPG) couplée à une spectrométrie de masse 

(SM), 30 composés ont été identifiés et caractérisés, les plus abondant sont respectivement 

: thymol (44,4 - 58,1 %), p-cymene (9,1 - 18,5 %), terpinène (6,9 - 18,0 %), carvacrol (2,4 

- 4,2 %), linalol (4,0 – 6,2 %). La caractéristique d’huile essentielle de Thymus vulgaris 

était sa teneur élevée du thymol (Guillén et Manzanos, 1998 ; Balladin et Headley, 1999 ; 

Hudaib et al., 2002 ; Bouhdid et al., 2006).  Une étude menée par (Dob et al., 2006) sur les 

thymus d’Afrique du nord a démontré que le composé majoritaire était le thymol chez les 

espèces d’Algérie et du Maroc et le carvacrol chez les espèces de Tunisie. (Bessedik et 

Khenfer, 2015).  
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I. Evaluation  de l’activité insecticide de l’huile essentielle  de                               

Thymus vulgaris sur les larves du ver blanc 

I.1  Matériel biologique                              

I.1.1 Matériel végétal   

Ce travail a porté sur une plante aromatique, le thym (Thymus vulgaris), achetée du 

marché local de la ville de Mostaganem. La biomasse utilisée pour l’extraction de l’huile 

essentielle   était  à l’état sec, constituée  des feuilles,  fleurs  et  tiges.  

 

Figure 09 : Thymus vulgaris (Originale, 2018) 

I.1.2  Matériel animal 

L’insecte étudié dans cette expérimentation est le ver blanc, qui est considérée comme 

l’un des ravageurs nuisibles des cultures. La récolte des vers blancs a été réalisé; au niveau 

d’une parcelle située  à côté  de la ferme expérimentale de Sotravitis,  localisé à la commune 

de Stidia  à 15 km de la wilaya Mostaganem.  

                     

Figure 10 : Dissemblance morphologique des larves de ver blanc récoltées, A : individus 

pour 1
ier

 test, B : individus pour 2
ième

  test (Originale, 2018) 

 

A
     

B
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 Les larves ont été récoltées  du même endroit mais en deux temps différents pour 

lancer les deux tests qui ont  été effectués le 19 Mars et le 08 Mai.  Nous avons remarqué une 

grande dissemblance dans l’aspect morphologique des larves (figure 10) en fonction de la 

période de la récolte du ver blanc. Il s’agit évidemment de deux espèces différentes. 

I.2  Extraction des huiles essentielles 

Les huiles essentielles  sont des produits de composition généralement assez 

complexes renfermant les principes volatiles contenus dans les végétaux et plus ou moins 

modifies au cours de l’extraction.  Pour extraire ces principes,  il existe divers procèdes : celui 

par distillation  par entraînement à la vapeur et celui par expression (Ait hellal et     

hadrbache, 2011). 

I.2.1   Matériel d’extraction  (Extracteur d’huile essentielle) 

La matière végétale sèche a été déposée dans une cocotte-minute (Figure 11) 

communiquant avec un réfrigérant  par un tuyau ça veut dire une extraction par l’entraînement 

à la vapeur d'eau réalisée dans un système d'alambic (Kéita et al., 2001).    

 

Figure 11 : Montage d’entrainement à la vapeur d’eau.   1: plaque chauffante, 2: cocotte-minute                        

3: condensateur , 4: sortie de l’eau , 5: réfrigérant , 6: entrée de l’eau  et  7: tube gradué.   

(Originale, 2018) 

 

 1

 

1 

  2 

3 
 4 

 5 

6 
 

7 
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I.2.2  Méthode d’extraction 

L’extraction des huiles essentielles a été réalisée dans le laboratoire de biochimie de 

l’université de Mostaganem à l’aide d’un dispositif d’entrainement à la vapeur d’eau.                       

Les huiles ont été obtenues par l’entraînement à la vapeur en mettant une quantité de 500 g de 

la plante sèche dans la cuve  sur une grille  qui sépare entre la matière végétal et l’eau 

distillée. L’appareil est porté à ébullition sur une plaque chauffante électrique (02 heures).                      

La vapeur d'eau et les molécules aromatiques condensées ont été récupérées dans un tube 

gradué dans lequel la décantation a été effectuée.  La séparation entre eau et huile essentielle 

se fait par différence de densité, ce qui permet de le récupérer facilement. 

L’huile essentielles de T. vulgaris  a été préservée aseptiquement dans un tube protégé 

avec papier aluminium afin éviter toute dégradation des molécules par la lumière, puis 

conservé au réfrigérateur pour  une utilisation ultérieure.  

 

500 g de matériel végétal sec + 1500 ml d’eau 

 

Chauffer à 100 C° 

 

Extraction pendant 2 heures 

 

Récupération de l’HE dans un tube 

 

Conservation de l’HE  à Température de 4 C° 

                                                                                                                                                

Figure 12: Démarches d’extraction d’HE par entrainement à la vapeur d’eau 

I. 2.3  Détermination du rendement  

Selon la norme Afnor (1986), le rendement en huile essentielle, est défini comme étant 

le rapport entre la masse de l’huile essentielle obtenue après extraction et la masse de la 

matière végétale utilisée. Il est donné par la formule suivante :  

 

R =   (Ph / PP )  × 100 
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R : Rendement en HE exprimé en pourcentage (%)                                                                  

Ph: Poids de l’HE en gramme                                                                                                                 

PP : Poids de la masse végétative en gramme                           

I 2.4  Tests de l’activité larvicide 

Deux tests biologique ont  été réalisés  pour évaluer l’activité insecticide de l’huile 

essentielle de Thymus vulgaris vis-à-vis les larves de deux espèces différentes de ver blanc 

VB1 et VB2. (figure 13).     

 

 

 

            

Figure 13: Larves de deux espèces de ver blanc,  VB1: individu de l’espèce utilisé au 1
ier

 test                         

VB2 : individu utilisé au 2
ième

 test (Originale ,2018) 

Les bio-essais ont  été effectués au laboratoire de la Protection des Végétaux, en 

déposant délicatement cinq larves de ver blanc  dans une boite en plastique.  Le traitement des 

larves a été effectué par pulvérisation de la solution additionnée d’une goutte de tween 20 sur 

des lots de 15 individus. Chaque lot reçoit une seule pulvérisation de chaque concentration de 

telle sorte que les larves soient bien imbibes.   Les doses utilisées ont été obtenus à partir de 

l’huile essentielle de T. vulgaris  diluée avec l’acétone à 60%.  Quatre concentrations ont été 

préparées soit : 1%, 0.5%, 0.25% et 0,125% (figure14). 

 

 

 

 

Figure 14: Préparation des différentes concentrations (Originale ,2018) 

VB1 VB2 
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Pour chacune des concentrations de l’HE ainsi que pour le témoin, trois répétitions ont été 

réalisées (Figure 15). Le témoin est constitué des larves traitées par  l’acétone 6 %.                      

Après traitement, les larves  ont été recouvertes par du sol provenant de la parcelle d’où les 

larves ont été ramassées.  

 

Figure 15: Dispositif expérimental du test de toxicité (Originale, 2018) 

Les observations ont été effectuées quotidiennement afin de déterminer l’effet 

larvicide de l’huile essentielle de T. vulgaris sur les individus de ver blanc.  Les comptages 

des insectes morts sont effectués après 24 heures des  traitements pour les deux testes.  

 
Figure 16 : Etapes du test biologique in vitro  
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Pour éliminer tous les risques de mortalité naturelle, Les mortalités dans les boîtes 

traitées (M1) ont été exprimées selon la formule d’Abbott (1925) en mortalités corrigées 

(MC), tenant compte des mortalités observées dans les boîtes témoins (Mt) selon la formule 

suivante :   

              Mortalité corrigée (MC %) = [(M1 – Mt) / (100-Mt)]*100 

 

M1 : est le pourcentage de la mortalité dans le lot traité             

Mt : est le pourcentage de la mortalité dans le lot témoin  

Pour estimer l’efficacité de l’huile testée sur les larves du ver blanc, des droites de 

régression doivent être réalisé en dressant  le pourcentage de mortalité corrigé en fonction des  

doses de traitement.  Cela permis la détermination de la dose létale pour 50% de la population 

larvaire (DL50).                           
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II.  Etude de l’activité antifongique de l’huile essentielle de Thymus vulgaris  

vis-à-vis l’entomopathogène Beauveria sp. 

Les méthodes du laboratoire qui permettent d’estimer les propriétés d’un produit                   

in vitro sont nombreuses, mais reposent toutes sur le même principe, celui de confronter la 

substance antimicrobienne (fongicide, bactéricide, insecticide,….) et l’agent pathogène 

(champignons, bactéries, insectes,…) sur un support artificiel (Bessedik et khenfer, 2015). 

II.1  Matériel fongique 

Au cours de ces essais nous avons utilisé un entomopathogène autochtone qui a prouvé 

son efficacité sur les larves de Tuta absoluta (Badaoui, 2017). 

Un isolat de Beauveria sp.   nous a été fourni par le laboratoire de protection des végétaux.              

Il produit des colonies cotonneuses de couleur blanchâtre à jaunâtre (figure 17(A)) et forme 

des hyphes transparents et septaux de 3,5 µm de diamètre. Le genre est caractérisé par un 

conidiophore à base renflée et à extrémité terminale en zigzag formant de façon sympodiale 

de petites spores unicellulaires (Ziani ,2008). 

                                                                       

Figure 17 : Champignon entomopathogéne autochtone Beauveria sp..    A: aspect 

macroscopique et B: aspect microscopique  (Originale 2018). 

II.1.1 Préparation de solution sporale  

Les spores ont été récoltées des cultures de la souche Beauveria sp. en grattant avec un 

scalpel la surface des cultures puis en mettant ce prélèvement dans 20 ml d'eau distillée 

stérile. Après agitation, et filtration la concentration de la solution entomopathogène a été 

déterminée en dénombrant les spores par la cellule de Malassez. La densité de la suspension 

sporale a été ajustée 10⁸ spores/ml. 

A B 
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II.2 Préparation des milieux de cultures contenant différentes concentrations                               

de l’huile essentielle  

Compte tenu de la non miscibilité des huiles à l’eau et par conséquence au milieu de 

culture, une mise en émulsion de ce huile a été réalisée par le tween 20 afin d’obtenir dans le 

milieu une répartition homogène des composés à l’état dispersé (Remmal et al., 1993 ; Satrani 

et al., 2001).  Les solutions  de différentes concentrations  en huile essentielles  avec le                 

tween 20 sont  incorporées dans 100 ml du milieu de culture PDA pour obtenir quatre doses 

différentes (0,5%. 0,25%. 0,125% et 0,062%).  Le mélange de chacun des milieux, est coulé 

dans des boites de Pétri étiqueté.  Après solidification, le milieu est ensemencé et incubé.  

II.3  Essais de l’activité antifongique 

L’huile essentielle à tester est incorporée à des concentrations variables dans le milieu 

de culture gélosé. Il s’agit de la méthode de contact direct qui permet la mise en évidence de 

l’activité antifongique  (Fandohan, 2004).   

Deux techniques ont été utilisées, pour l’évaluation de l’effet antifongique de l’huile 

essentielle de Thymus vulgaris, vis-à-vis l’entomopathogène  autochtone  Beauveria sp. 

A.  Première technique  (Technique de repiquage)  

 A l’aide d’une pipette pasteur stérile, un fragment de culture fongique de 6mm de 

diamètre a été découpé à partir d’un tapis mycélien âgé de 21 jours, puis a été déposé  au 

centre de la boite de Pétri.  Pour chaque concentration, trois répétitions sont préparées de la 

même façon.   Deux témoins avec trois répétitions ont été retenus, le PDA sans HE a servi 

comme témoin négatif (T1) et un témoin avec le tween a servi de témoin positif (T2). 

 

Figure 18: Dispositif expérimental de la technique de repiquage utilisée pour l’évaluation de 

l’activité antifongique de l’HE de T. vulgaris   
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Les boites de Pétri sont ensuite fermées hermétiquement et incubées à 25°C.                                       

Des mesures quotidiennes de diamètre des colonies ont été effectuées  pour chaque 

concentration afin d’évaluation de la croissance mycélienne, le taux d’inhibition et la vitesse 

de croissance de la souche étudiée.  Les mesures sont prélevées jusqu’au remplissage des 

boites des témoins.  

B. Deuxième technique (Technique d’étalement) 

300 µl de la suspension  sporale de Beauveria sp. (10⁸ spores/ml) a été déposée sur la 

surface de la gélose, puis étaler à l’aide d’une pipette pasteur stérile,  les boites sont ensuite 

incubées à 25°C. Pour chacune des concentrations de l’huile essentielle dans le milieu de 

culture PDA (0,5%. 0,25%. 0,125% et 0,062%)  ainsi que pour les  témoins négatif (PDA sans 

HE) et le témoin positif (PDA + tween), trois répétitions ont été réalisées (figure 19).                            

L’activité antifongique est révélée par l’absence ou la présence de la croissance mycélienne. 

 

Figure 19: Dispositif expérimental de la technique d’étalement utilisée pour l’évaluation de 

l’activité antifongique de l’HE de T. vulgaris   

II.4  Evaluation de la croissance mycélienne     

Pour la première technique,  la croissance mycélienne a été évaluée toutes les 24 heures 

en mesurant la moyenne de deux diamètres perpendiculaires passant par le milieu de l’explant 

mycéliens. Trois répétitions ont été effectuées pour chaque concentration. La  lecture est  

réalisée en comparaison avec les  cultures témoins qu’ils ont démarrés le même jour et dans 

les mêmes conditions.  

 

  B   
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  T1: 0%                                T2: 0%                        D1: 0,5%            D2: 0,25%             D3: 0,5%             D4: 0.06% 

 

 

 

                                                                                                             

                                                                                                                                                                                                           

   

T1: 0%                                T2: 0%                        D1: 0,5%            D2: 0,25%             D3: 0,5%         D4: 0.06% 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 20 : Protocole expérimentale de l’essai d’activité antifongique de l’huile essentielle de 

Thymus vulgaris. 

 

1ier technique : Dépôt des explants mycéliens 

2ième technique : Etalement de la suspension sporale 108 spore /ml 

0 

Incubation à 25±2°C  et observation pendant 14 jour 

Milieu de culture  PDA 

 

Témoin  positif  (T2) 

PDA+Tween 20 

PDA+Tween 

20 + HE 

Témoin négatif (T1) 

PDA  
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La technique employée pour le calcule de la croissance mycélienne est celle décrit par 

Brewer (1960), qui consiste à mesurer la croissance linéaire et diamétrale des colonies en les 

appliquant à la formule suivante : 

                                                           L= (D-d) /2 

L : croissance mycélienne  

D : diamètre de la colonie 

d : diamètre de l’explant (6mm) 

II.4.1 Taux d’inhibition de la croissance mycélienne  (TI%)  

Les résultats obtenus à partir de l’estimation de la croissance mycélienne sont aussi 

exprimés en taux d’inhibition par rapport à la croissance mycélienne du témoin.  La technique 

consiste à mesurer les diamètres des différentes colonies de champignons après le temps 

d’incubation requis puis résoudre l’équation  (Kordali et al., 2003).  

 

                                                            TI (%) =100 x (dC-dE)/dC 

  

TI(%) : Taux d’inhibition exprimé en pourcentage   

dC : Diamètre de colonies dans les boîtes  

dE : Diamètre de colonies dans les boîtes contenant l’extrait de plante  

 

 L’huile essentielle est dite : 

 très active lorsqu’elle possède une inhibition comprise entre 75 et 100 % ; la souche           

fongique est dite très sensible. 

 active lorsqu’elle possède une inhibition comprise entre 50 et 75 % ; la souche           

fongique est dite sensible.  

  moyennement active lorsqu’elle possède une inhibition comprise entre 25 et 50% ; 

la souche est dite limitée. 

 Peu ou pas active lorsqu’elle possède une inhibition comprise entre 0 et 25% ;                       

la   souche est dite peu sensible ou résistante. 

 II.4.2  Détermination des concentrations minimale inhibitrices (CMI)    

La CMI représente la plus faible concentration d’huile essentielle inhibant toute 

croissance visible à l'oeil nu après l'incubation (Bassole et al., 2001).   Les boites de Pétri dont 

les concentrations ayant montré une absence totale de la croissance mycélienne ont été 

sélectionnées pour déterminer les concentrations minimales inhibitrice. Il s’agit d’évaluer la 

plus petite concentration pour laquelle aucun développement n’est visible à l’œil nu.  
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  II.4.3 Détermination de la vitesse de croissance mycélienne (VCM)    

Selon Cahagnier et Molard (1998), la vitesse de la croissance mycélienne de chaque 

concentration est déterminée par la formule:    

 

             VCM =  [D1/Te1] + [(D2-D1)/Te2] + [(D3-D2)/Te3] +… + [(Dn-Dn-1)/Ten] 

 

Di: diamètre de la zone de croissance chaque jour (mm). 

Te: temps d’incubation  
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I. Evaluation  de l’activité insecticide de l’huile essentielle  de                               

Thymus vulgaris sur les larves du ver blanc 

I.1  Détermination du rendement 

Le rendement de l’huile essentielle obtenue par l’entrainement à la vapeur de la plante 

aromatique Thymus vulgaris est de l’ordre de 3.25 % .Cette huile a une couleur jaune    

(figure 21) très odorante, chaude et âcre, elle laisse déposer par le repos des cristaux cubiques 

(Guillaumin, 1841). 

 

Figure 21: Huiles essentielles de Thymus vulgaris (Originale 2018) 

I.2   Sensibilité des larves des vers blancs aux huiles essentielles 

Après la mort des larves suite aux traitements nous avons remarqué les mêmes 

symptômes pour les deux espèces de ver blanc VB1 et VB2. Elles prennent généralement un 

aspect mou, une forme aplatie et brulée, une couleur brune foncée puis noire, la paroi devient 

flexible, en dégageant une odeur désagréable. 

 

Figure 22 : Larves mortes après traitement par l’HE de Thymus vulgaris                         

(Bousnane et Ghani, 2017). 
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Suite aux bio-tests réalisés in vitro, on peut avancer que l’huile essentielle de                       

T. vulgaris  présente une efficacité importante vis-à-vis les larves du ver blanc  et peut être 

considérés comme bio-pesticides intéressants susceptibles d’être préconisés dans le cadre de 

la lutte biologique.  En plus de son effet larvicide, cette huile a provoqué une inhibition totale 

de la croissance mycélienne de l’entomopathogène autochtone Beauveria sp. sous l’effet de la 

plus faible concentration (0.06%) d’HE utilisée. Les résultats obtenus montrent que cette dose 

inhibitrice de la croissance du champignon est inférieure aux doses de l’HE ayant donné une 

activité larvicide sur les larves de ver blanc. Il est donc nécessaire de réfléchir avant de tenter  

la possibilité de mener une lutte biologique en combinant l’action des deux agents de bio-

contrôle  (l’HE de T. vulgaris et l’entomopathogène Beauveria sp.) pour réguler les 

populations larvaire du ravageur. 
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Conclusion 

 

Le ver blanc a provoqué des dégâts considérables en Algérie. Les programmes de lutte 

suivis par l’INPV n’ont pas aboutis à contrôler la pullulation de ce phytophage à cause de son 

biotope édaphique qui rend son élimination très difficile.  La recherche des méthodes 

alternatives, devient la préoccupation, majeure du ministère de l’Agriculture.  Notre travail 

consistait à évaluer in vitro la potentialité de l’huile essentielle de  T. vulgaris, comme 

larvicide botanique pour lutter contre ce déprédateur et de tester en même temps l’effet de 

cette huile sur l’entomopathogène Beauveria sp.. 

Les résultats des tests de l’activité insecticide montrent que les larves de l’espèce VB1  

sont  fortement  sensibles à l’effet de l’HE de T. vulgaris en comparaison avec la deuxième 

espèce VB2. Des taux de mortalité supérieure à 59% au 8
ième

 jour ont été observés pour 

l’espèce VB1;  tandis que pour  VB2 moins de 30%  de la population larvaire a été éliminé au 

même jour.   La dose 0.25%  de  l’HE de T. vulgaris a provoqué le maximum des 

mortalités pour les deux espèces de ver blanc.  Pour VB1, 86.67% des individus ont été 

éliminés au 13
ième

 jour alors que pour  l’espèce VB2  moins de 74%  de mortalité est 

enregistrée six jours après (19
ième

 jour).     

L’étude de l’activité antifongique de l’huile essentielle de Thymus vulgaris  vis-à-vis 

le champignon entomopathogène Beauveria sp  indique que cette huile a une capacité 

inhibitrice à 100%  de la croissance mycélienne de la souche testée suite à l’application des 

différentes concentrations ;  0.5%, 0.25%, 0.125% et 0.062%.   

Ces résultats bien que préliminaires, témoignent que l’huile essentielle de                       

T. vulgaris  présente une efficacité importante vis-à-vis les larves du ver blanc  et peut être 

considérés comme bio-pesticide intéressant susceptible d’être préconisés dans le cadre de la 

lutte biologique.  En plus de son effet larvicide, cette huile a un effet fongicide sur 

l’entomopathogène Beauveria sp. ; il est donc nécessaire de réfléchir avant de tenter  la 

possibilité de mener une lutte biologique en combinant l’action des deux agents de                     

bio-contrôle pour réguler les populations larvaire du ravageur. 

Comme perspectives, il serait préconisable de relancer ces tests sur le ravageur et ses 

auxiliaires indigènes, afin de choisir la dose optimale qui contrôle le phytophage et en même 

temps protège ses ennemies naturels utilisés dans le cadre de la lutte intégrée.  
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Annexe 01 : Effet de l’huile essentielle de Thymus vulgaris sur le taux de mortalité cumulée 

des vers blanc de premier teste 

  

Annexe 02 : Effet de l’huile essentielle de Thymus vulgaris sur le taux de mortalité cumulée 

des vers blanc de deuxième teste. 

nexe 03 : Effet des différentes doses de l’huile essentielle de Thymus vulgaris                             

sur la mortalité corrigée des larves du ver blanc pour le premier test 

Annexe 04 : Effet des différentes doses de l’huile essentielle de Thymus vulgaris                             

sur la mortalité corrigée des larves du ver blanc pour le deuxième test 

Annexe 05 : Croissance mycélienne (cm) de Beauveria sp en fonction du temps et de                         

la concentration en huile essentielle du Thymus vulgaris 

Annexe 06 : Taux d’inhibition de la croissance myccéliénne de Beauveria sp. sous l’effet de 

l’huile essentielle  de Thymus vulgaris. 

DOSES TI% 

D1:0,5% 100 

D2:0,25% 100 

D3:0,12% 100 

D4:0,06% 100 

T1:PDA 0 

T2:Tween 0 

 

Annexe 07 : Vitesse de la croissance mycélienne de Beauveria sp  sous  l’effet de l’huile 

essentielle  de Thymus vulgaris. 

 

 

 

 

 

                         

Doses VCM 

T1:0% 0,064 

T2:0%+Tween 0.074 

D1:0,5% 0 

D2:0,25% 0 

D3:0,12% 0 

D4:0,06% 0 


